
 
 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 
 

1. Dénomination et adresse de la collectivité passant le marché : 
COMMUNE DE DINARD – Commande Publique  - 47, bd Féart – BP 90136 - 35801 DINARD CEDEX 
Téléphone : 02.99.16.00.00 / Fax : 02.99.46.80.09 

 
2. Mode de passation : 

Marché passé selon une procédure adaptée ouverte (Articles R2123-1 1° - inférieure au seuil des procédures 
formalisées – Code de la commande publique). 

 
3. Objet du marché :  

 
ACQUISITION DE REMORQUES AMENAGEES POUR LE TRANSPORT DES BARRIERES MIFRAM 

(2019-132) 

 
 

4. Forme du marché :  
La consultation donnera lieu à un marché ordinaire de fournitures 

 
5. Lots :  

Le marché fait l'objet d'un lot unique 
 

6. Variantes :  
Variantes libres : 
Les variantes à l'initiative des candidats sont autorisées, elles pourront concerner les caractéristiques techniques 
de la remorque proposée (essieux, éclairages…) 

 
7. Tranches : 

Le marché se compose : 
 

 d'une tranche ferme pour la fourniture et l'équipement d'une remorque pour le rangement des barrières 
MIFRAM, y compris les frais de mise en service (immatriculation, carte grise, etc); 
 

 d'une tranche optionnelle 1 pour la fourniture et l'équipement d'une remorque pour le rangement des 
barrières MIFRAM, y compris les frais de mise en service (immatriculation, carte grise, etc), qui sera 
affermie par courrier en 2020 ou au plus tard en mai 2021; 
 

 d'une tranche optionnelle 2 pour la fourniture et l'équipement d'une remorque pour le rangement des 
barrières MIFRAM, y compris les frais de mise en service (immatriculation, carte grise, etc), qui sera 
affermie par courrier en 2021 ou au plus tard en mai 2022; 

 
8. Délai de validité des offres : 120 jours 

 
9. Durée du marché :  

Le marché démarre à compter de sa notification et s'achève à la fin de la période de garantie du matériel 
proposée par le candidat à l'appui de son offre. 
 
Le délai d'exécution des prestations court à compter des indications portées sur la notification au vu des réponses 
des candidats apportées quant à la livraison du matériel. 
 

10. Retrait du dossier de consultation : 
Mairie de DINARD- Commande Publique - 47, bd Féart - 35800 DINARD 
Le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable sur la plate-forme https://www.megalisbretagne.org/ 

 
11. Réception des offres : 

Les offres doivent être transmises par voie dématérialisée à l'adresse suivante : https://www.megalisbretagne.org 

 
12. Date limite de réception des offres : Le 24/01/2020 à 12h00 

 
 
 
 
 
 

https://www.megalisbretagne.org/
https://www.megalisbretagne.org/


13. Critères de jugement des offres : 
 

Critères Pondération 

 1 – Prix  
 au regard du devis fourni par le candidat 

50 % 

2 – Valeur technique  
au regard de l'étude de conception (plans, mises en 3D avec dimensions) fournie par le 
candidat 

30 % 

3  – Délais 
 

1/  Délais des études de conception des rangements des remorques…..10 % 
 
2/  Durée de fabrication, d'aménagement et de livraison à compter de la 

notification…………………………………………………………………....10 % 

20 % 

 

 
14. Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 

Documents mentionnés dans les documents du marché simplifié 

 
15. Renseignements complémentaires pouvant être obtenus :  

 
Les demandes de renseignements techniques ou administratifs doivent être envoyées sur le 
profil d'acheteur. 
 

Ordre Technique : René ROUGET – Responsable Garage Municipal 

 
 

Ordre Administratif : A.GUERIF / P. BANNIER  

 
16. Procédures de recours :  

Instance chargée des procédures de recours :  
Tribunal Administratif de RENNES 
3 Contour de la Motte CS 44416 35044 Rennes  
 
Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Différends ou Litiges 
DIRECCTE DES PAYS DE LA LOIRE 
22 mail Pablo Picasso BP 24209 44042 Nantes cedex 
 

Renseignements concernant l’introduction des recours auprès : 
Mairie de Dinard - Service Juridique 
47, Boulevard Féart - B.P 90136 - 35800 DINARD 
Téléphone : 02.99.16.00.00 - Télécopieur : 02.99.46.80.09 

 
17. Date d’envoi du présent avis à la publication : Le 13 décembre 2019 

 

 


